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EXTENSION BÂTIMENT 151

PLANS DE MASSE

NOTA : Toutes les cotes et proportions doivent être vérifiées avant la réalisation des ouvrages en fonction des maçonneries existantes. Les quantités et les métrés sont donnés à titre indicatif. L'entreprise reste responsable de ses calculs et prix. Elle ne pourra faire valoir aucun réajustement après signature de son marché de travaux. L'entreprise a un devoir de conseil et une obligation de résultat 
auprès du client et de l'architecte, notamment après avoir pris connaissance des pièces écrites et graphiques. L'entreprise se doit d'informer toute incompatibilité entre la réalisation de l'ouvrage et les produits ou procédés prescrits ne permettant pas d'atteindre les résultats demandés pour respecter les normes en vigueur et les garanties d'assurances contractuelles. Tous les textes, les plans et 
les façades sont placés sous la protection de la propriété intellectuelle du maître d'œuvre. Toute reproduction, même partielle, est formellement interdite sans l'autorisation écrite de la société 2Y ARCHITECTURE (article L 122-4 du code de la propriété intellectuelle).
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Dalle existante 
à déposer par le CEAhors marché
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Balisage extérieur 

pendant la réalisation des travaux
sur cette façade

PERIMETRE EXTERIEUR 
DU CHANTIER

PERIMETRE INTERIEUR 
DU CHANTIER

ÉTAT DES LIEUX

298.48 NIVEAU ACROTERE
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